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Achapt de monseigneur le viscomte
faict du s(ieu)r pie(rre) delhoste cap(itai)ne

Comme ainsi soit que le s(ieu)r pie(rre) delhoste
cap(itai)ne habitant de montauban fust debiteur et obligé
envers hault e(t )puissant seigneur messire francois
de bonne duc pair et mareschal de france viscomte de
villemur / en la somme de dix huict cens livres t(ournoi)z
provenant de vente de grains, et comme est porté 
en l instrument d obliga(ti)on sur ce passé estipullé et accepte
par le s(ieu)r jacques aleoud lagarde receve(ur) po(u)r mond(it)
seigneur aud(it) viscomte, du septie(me) juillet mil six cens
dix huict, receu par feu m(aîtr)e jacques doudet not(aire) dud(it)
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villemur / a faute de payement de laquelle som(m)e le terme
escheu led(it) lagarde en la qualité que procede auroit faict
proceder par saisie et execu(ti)on sur les metteries et biens
que led(it) delhoste a et luy appartiennent, dans ceste viscomte
assyses et scituees, a loupiac et varenes , avec toutes
le(ur) apparten(ances) et deppendances , tout ainsi qu est exprimé
et designé aux exploictz de lad(ite) saisie et inquantz sur ce
faictz a suite selon les ordon(nances) royaulz, lesquelz inq(uan)tz
certisfiés et attestés led(it) delhoste auroit este assigne
po(u)r veoir proceder a la vente judicielle desd(its) biens en
la co(u)r de m(onsieu)r le sen(ech)al de quercy au siege de montauban
ou mond(it) seigneur a ses causes comises et evocques
en premiere instance , par l(ett)res pattentes d evocqua(ti)on
generalle obtenues de sa ma(jes)te , de sorte que desirant
led(it) delhoste satisf(air)e lad(ite) partie de dix huict cens livres
et esviter les frais et despens de lad(ite) vente judicielle
ce qu( )il ne pouvoit f(air)e po(u)r le p(rese)nt sans vendre et
allienner lesd(its) biens saisis , auroit supplie noble daniel
de belluion s(ieu)r et baron de villeneufve gouverne(ur) en
ceste ville et viscomte ^° de vouloir prendre lesd(its) biens po(u)r mond
seigneur a pris raisonnable, ce qu( )il luy auroit accordé, pour ce
est il que ce( )jourd'huy huictiesme de janvier mil
six cens vingt regnant n(ot)re souverain prince louys
trezie(me) du nom par la grace de dieu roy de france et de

^° et intendant des aff(air)es de mond(it) seigneur en icelle viscomté
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navarre, apres midy a villemur dioceze bas montauban
et sen(echau)cee de th(ou)l(ouse) pardevant moy not(aire) royal soubs(sig)ne a



esté en personne led(it) s(ieu)r pie(rre) delhoste cap(itai)ne habitant
dud(it) montauban lequel de son bon gré e(t )franche volonte
a vendu cedé quicté et transporté purement et a perpetuite
a mond(it) seigneur de( )lesdiguieres viscomte de villemur
absent, mond(it) s(ieu)r de belluion p(rese)nt et po(u)r luy stipulant
et acceptant, scavoir est de tous et ch(ac)uns les biens
a luy saisis et sequestrés, en ce que concerne le fonds
sans rien reserver des pieces e(t )poss(essi)ons, exprimees ausd(its)
exploictz de saisie et inquantz faictz a la req(uê)te de mond(it)
seigneur, concistant le tout en divers bastimens ausd(its)
lieux de varenes et loupiac en terres, predz vignes bois
jardins et au(tr)es deppendances le tout du labourage de
trois peres ou environ, avec le(urs) contenances ]au(tr)es[
legitimes, contenues ausd(its) exploictz #° ]et[ legitimes confron(tation)s
entrees yssues droictz de servitudes, et au(tr)es apparten(ances) et
deppendances desd(its) biens saisis, comme si mond(it) seigneur
en avoit en lad(ite) vente et adjudica(ti)on d authorité judiciaire
et mesmes, avec la cuillette prochaine, desd(its) biens
en ce que ce concerne le droict e(t )part dud(it) delhoste
vende(ur) qui a couvert et ensemencé les terres estans de
p(rese)nt en cuillette, et lesd(its) biens baille a mond(it) seigneur
soubs l oblie que lesd(its) biens sont chargés de luy payer
annuellement qu est a ra(is)on de six deniers po(u)r eminade
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de ce qui est dans les consulatz de villemur et varenes
suivant les transha(cti)ons contenans recognoissances g(ener)alles
en faveur de mond(it) seigneur par les communautés
dud(it) villemur et varenes, lesd(its) biens francz et ]subcides[
ensemble des arreyrages de lad(ite) oblie jusques au jo(u)r
p(rese)nt. ceste vente led(it) vendeur a faicte po(u)r et
moyenant la somme de trois mil livres t(ournoi)z chasque
livre vallant vingt soulz, de laquelle som(m)e de trois
mil livres, mond(it) seigneur prend et se paye de lad(ite)
som(m)e de dix huict cens livres t(ournoi)z a luy deue par led(it)
delhoste vendeur, par le moyen dud(it) instrument
d obliga(ti)on receu par led(it) feu doudet not(aire) led(it) j(ou)r septie(me)
juillet mil six cens dix huict, lequel en concequence
de la p(rese)nt vente demeurera po(u)r resolu et cancellé et 
a icelle cancella(ti)on en( )tant que de besoing tant mond(it)
s(ieu)r de belluion que led(it) lagarde receve(ur) ont consenty
et consentent le tout soubs reserva(ti)on expresse par
eulx faicte en faveur de mond(it) seigneur de l ypothecque
portee par led(it) instrument, laquelle ypothecque ilz
n entendent innover ny prejudicier, au cas seroit nece(ssaire)
de s en servir, et la somme de doutze cens livres
t(ournoi)z restante po(u)r parfaire lad(ite) entiere som(m)e de trois mille
livres t(ournoi)z a esté payee et deslivree aud(it) delhoste vende(ur)
par led(it) lagarde receve(ur) illec p(rese)nt et des deniers de mond(it)
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seigneur en cent pistolles d( )espaigne et le reste en
quartz d escus et doutzains faisans lad(ite) som(m)e de doutze
cens livres t(ournoi)z par led(it) vende(ur) bien contee receue et retiree
en p(rese)nce de moy not(aire) et tesmoings qui s en est contente
et par ce moyen s est tenu po(u)r bien contant et satisfaict
dud(it) entier pris de trois mille livres, en a quicté mond(it)
seigneur et tout au(tr)es promettant po(u)r ra(is)on de ce ne
rien demander, et aussi a donné et quicte a mond(it)
seigneur toute majeur vaillance desd(its) biens vendus
ors excede outre moitie du juste pris par donna(ti)on
faicte entre les vifz a jamais yrrevocquable desquelz
susd(its) biens, tout ainsi que sont comprins cy dessus et designes
ausd(its) exploictz de saisie et inquantz led(it) delhoste vende(ur)
s est dessaisi et devestu et en a saisi et investu mond(it) seigneur
par le bail de la cede du p(rese)nt instrument faicte par luy
en mains de mond(it) s(ieu)r de belluion faisant et stipulant
comme dessus po(u)r par mond(it) seigneur en jouyr f(air)e et
disposer comme ch(ac)un faict de sa cause propre, et comme
si par le menu lesd(its) biens estoient speciffies au p(rese)nt
instrument, ainsi qu( )ilz sont ausd(its) exploictz desquelz biens
a promis porter bonne e(t )ferme evixtion et garentie a mond(it)
seigneur en jugement et dehors au possessoire e(t )petitoire
soubs ypotecque et obliga(ti)on de tous ses biens p(rese)ns
et advenir, qu( )il a submis aux rigueurs de justice avec
les renon(ciation)s de droict requises ainsi l a juré presens
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noble pie(rre) dubourguet cap(itai)ne m(aîtr)e ysaac boulous advocat
jacob auriol marchant dud(it) villemur habitans ycy signes
avec lesd(ites) parties, et moy / #° et tut ainsi que
sont speciffies particullierement en leurs terriers et
cadastres, dud(it) villemur et de varenes sans aucune
rezerva(ti)on, comme d(it) est, et aussi avec leurs

   Belluion                    Delhoste, vand(e)ur

Laguarde              Boulous, p(rese)nt        Bosquet, p(resen)t

  Jacob Auriol, present

                                         Timbal, n(otaire) r(oyal)
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